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Cartes de CerclesAVIS AUX MEMBRES
Lorsque le cercle porte le même nom que la ville 

ou paroisse où il est établi, le nom de ces dernières 
n’est pas répété. Il en est ainsi pour les officiers. 
S’ils ne demeurent pas en dehors de la paroisse où le 
cercle a son siège, nous ne mentionnons pas l’adresse.

Abréviations—Cl. signifie cercle ; Sb P G., subs
titut du P. G. ; S A, sec.-archiviste ; S F., sec.- 
financier ; Md. F., médecin-examinateur.

Formalités à remplir
Ie III* DE IILAÛIE (formule No 5).

Cet avis doit être adressé, au début de la maladie, 
au secrétaire-archiviste du cercle, si le membre ma
lade est inscrit à une caisse locale des malades (art. 
257, 262, 263 des statuts). Lorsque le membre est 
inscrit à la Caisse Centrale des Malades, cet avis est 
donné an Secrétaire général et doit être accompagné 
d’un certificat de médecin attestant la nature et la 
cause de la maladie

La période antérieure à la date à laquelle iiet avis 
est txpddii ne donne lieu à aucune indemnité. La 
formule No 5 est reproduite dans la version imprimée 
des statuts, immédiatement avant la tables des ma
tières ; elle est aussi reproduite dans la plupart des 
livrets de reçus des membres, sur des feuillets impri
més et perforés qui peuvent être 
livrets pour donner l’avis requis.

No 1-CL 8T-JOBKFH, Montra-1: 8b FOI, Kd I«duo, 31 
Bourenlr; Prés., F. X Leluo,6018t-Uciba.n;MS. E U. E. Larin, 
883dt-Denfb;S.A.,O.Bourdon,SOI Venaltlra; 8" O B. Uap n 
331 Seigneurs. Réunion», 2e et 4e lundis, 8 hiïp m„ sous-sol 
esllee Joseph.

t-TL. MONT-ROYAL- Mon r'al : 8. A. E. A. Grisé, 
198 Riihelleu . 8. P. . 8 legal lt, 154 Cours il ; Reunion!, le et 
8e vendredis, 45 Vlnet, 8 h-s

»n 8—CL. BBAUHARNOIS : 8. A., Joe. Fortier; 8 1., An
dré Leduc. Réunions, le et 4e lundis, 8 hrs p.m , Belle Vechon.

No 4—OL. DORVAL : 8. A., Emery Quéenet : B.F , J B. Le- 
lebtre, cummerlee. Réunions, 1er et 8e mardis, 7.30 hrs p.m., 
ancienne chapelle.

No R — CTL. VILLE-MARIE MonfwéaJ : 8. A Fdou-rd Ba- 
rolet 83341-2 St-Jacquts ; 8 F., J. A. Blanchard,975 Ste-Jacquee 
Réunions, le et w mardis 8 hrsp m., bulle Haby, 98 rue Fulford.

détachés de ces

2e CERTIFICAT DE SEOECID (rormule No SB).
Ce certificat doit être produit à la direction de la 

caisse, tous les 30 jours, au moins, par les membres 
malades Inscrits à la Caisse Centrale des malades 
(265) et aussi par ceux inscrits à la Caisse Locale des 
malades qui résident ou séjournent en dehors d’une 
circonscription de visite (art. 26: et 263). Ceux qui 
négligent de fournil ce certificat, tel que requis, sont 
déchus du droit de réclamer l’indemnité depuis la date 
du dernier certificat présenté. La Société a Intérêt à 
suivre scs malades et à être renseignée convenable
ment, tous les mois, sur leur état de santé.

,*i^o^%^”>Mosr^,otBTrs7?3nL,is
Fit : Pré . J. M. Mkh.mil, 548. Fierai, ; 8. A., J. R Brautoln, 
SSlPlraiH, ; B F W Uufsult, 784 Ontario lit Md. E. J. A. La- 
pierre, 410 Fledl». Réunion», le et 4emercredl» 8 hr« p m Mlle 
Bt-Vlooent de Patl.

Ne T—OL 8TB-ANNE DE BELLE vtTN : R A. L J. Boi- 
:jm ; 8. F., Molae v Braoer Réunions, 3e et 4e lundi,, 7i p.m.,
telle M. O. Berner

No S-CL 8T-PIRRRE, Montréal : B. A, Théo Bénard, H36

NoS-CL. BTR-OBNETMTE, Oo. Jsoq. Cartier: S.A., Al- 
Sédo Boileau ;8. F., Ai. Liberian. Réunion». 3e meroredl, 7 hrs 
p. m., ohes le notaire Lkerssn.

No ie-C1L 8T-CB ARLES, Montréal : Chapelain, Ré* A. 
O. RoblUsrd Sb.F.0., Md. F rtler, 146 Centra ; Pré,.. F. X. A. 
Fortin, 292 Centre; Md. B , B O. Dagroai». 357 Oentra; 8.A., 
N Be Hile, 411b Oennra ; 8F., 8. Leprede, 897 Centre Réunion», 
S, et le mercredis, 8 hn p m., «aile Quintal, coin Oentra et Char-

3° DEtURITIOD (formule N. .
Chaque fois qu’un membre désire toucher l’indem

nité qui lui est due, il doit en faire la demande sur la 
formule précitée,—et produire un certificat du Méde
cin ($B), s’il n’en a pas déjà produit couvrant la pé
riode pour laquelle l’indemnité est réclamée.—Lors
que le membre réside ou séjourne en dehors d’une 
circonscription de visite, il doit aussi appuyer sa ré
clamation d’un certificat du curé ou d’un juge de paix 
(formule 5c).

Le membre qui est Inscrit à la Caisse Centrale des 
Malades et qui résHe dans la paroisse où son cercle 
ou bureau de perception est établi, doit communiquer 
sa réclamation à son cercle ou au Comité de Surveil
lance de son B. P. pour approbation, avant de l'adres
ser au Conseil Général.

4e ARTICLES DES STATUT* I CODIULTE*.
(A) Pour Caisses locales des malades ; 208, 208A, 

147. 253. 254* à 264.
(B) Pour Caisse Centrale des malades ; 247, 249, 

254, 254A, 255, 258, 259, 260, 265 et 266.

6e FOMULES (où se les procurer).
Les cercles doivent fournir à leurs membres de» 

exemplaires des formules 5A, 58, 5c, au besoin et 
lorsque requis. Ils se feront un devoir de prêter astis- 
tance à leurs membres malades pour qu’ils remplissent 
convenablement les formalités nécessaires.

Les membres des bureaus de perception 
s’adresser au Secrétaire général. Toutefois, les per 
cepteurs de ces bureaux doivent toujours avoir en 

des exemplaires de toutes les formules dont le 
membres de ces bureaux peuvent avoir besoin.

No 11.-Tl.. NOTRE-DAME, Montréal : B A. et R F , Dr O. 
g Cartier, 301 Carré ChaboUkx Réunions, 4e mardi, 8 beurra 
g.».. 198 me Bt-Maurioe.

ABM
4e leudle, 8 hre p. m., SaL’e Untoa Bi-Jtseph Bt Henri, 3624, lue
Notre-Dame

b”b°J S&&.àf'Sm£S!te
lernler samedi (après-midi) au No 10 Bb-Jeoqaee

RéStoii:
No 18.—OL. 8T-JRROME. Oo. Terrebonne : 8 A . Louis Le-

MSS*
■O 16—OL. RT-MEDARD, Oobesa-SUtion : B.A., H. R. 

Smith ; 4.F., Abb* J. A. Llppé. Réunions, 4e dlmenohe, selle 
Doneet 180 hre p.m.

No F — CL. 8T-VALTER, Hnéhw ; B. A., L- J. B. Léplne, 
59 rue Hermine; 8.F. et Très.. Emedfs Vallléree, 412 8t Franç.ts 
Réunions, le et 4e meroredl», 8 hre p.m., telle Mousn

No 22 — OL. BT STANISLAS, Oo. Beeuheroole : 8.A., Moïse 
Bergevm ; 8.F., P. Leplânte. Réolens. dernier vendredi, salle 
Lapîante.

effloe de ou ré.
doiven. No W—OL. LAROCQUE, Bberbroob* : 8.A., J. B Duchés- 

oeeu ; 8.F., R. P. Bédard. Réunions. Se jeudi, 7.80 hrs p. m., 
Bloch Murray, rue King.

B. A. et B. F., 
7.80 hrs p.m.,

16—CL. BT^LOUIB DR TERREBON*TB ^ 
l Halle des Artisans11110nS*

Nomams


